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En 2007,
transformons l•essai !
Toute l•équipe de la Sodédat 93 vous
adresse ses meilleurs vœux pour l•an-
née 2007 et vous remercie pour la
confiance que vous lui accordez dans
les projets que nous menons ensem-
ble. Il suffit de porter un regard sur
l•année écoulée pour comprendre ce
que le mot confiance apporte dans
la concrétisation du plan d•affaires
ambitieux que le conseil d•adminis-
tration a décidé en 2003.
Accompagné par le Conseil Général
et son président Hervé Bramy, nous
nous sommes efforcés de répondre
au mieux aux sollicitations des diffé-
rentes collectivités territoriales et de
développer le travail en partenariat
avec les acteurs privés. Pour ce faire,
il nous a fallu nous ouvrir à d•autres
activités (AMO, OPCƒ), conforter nos
métiers d•aménageur et de construc-

teur, restructurer notre société, en-
gager une certification ISO 9001. Lors
de l•Assemblée Générale de novem-
bre dernier, le Conseil général a dé-
cidé de porter sa participation au ca-
pital de la Sodédat93 à 1, 8 million
d•euros. En 2007, nous préparons une
nouvelle augmentation du capital avec
un élargissement à de nouveaux par-
tenaires privés. Nous allons donc
aborder l•année 2007 avec une vo-
lonté forte de concrétiser les nom-
breuses études d•urbanisme que nous
avons engagées à Saint-Ouen,
Bobigny, Romainville, Noisy-le-Secƒ,
de faire avancer les projets ANRU à
Aubervilliers, Bobigny, Stains, Aulnay-
sous-Bois (avec la SIDEC), Creilƒ, de
réaliser les constructions d•équipe-
ments scolaires, d•EHPAD, d•établis-
sements de soins de suite, de centres

de santé, de résidences étudiantsƒ
une façon de participer concrètement
au débat mené actuellement sur les
villes denses, les villes intenses, et sur
l•élaboration du SDRIF. A cet ambi-
tieux plan de charge, nous ne man-
querons pas de «mêler» la fête du
rugby, prévue en 2007, événement
qui confortera le dynamisme de ce dé-
partement, tout simplement parce que
l•équipe de la Sodédat 93 aime trans-
former les essais bien construits.
Je suis convaincu que l•année 2007
sera marquée par l•esprit de com-
plémentarité et de solidarité, valeurs
portées par la Sodédat93, avec la vo-
lonté d•entreprendre et de réussir
ensemble.

� Patrice Charrié
Directeur général de la Sodédat93

�  Le stand
de la Seine-
Saint-Denis
au SIMI
2006.



La ZAC de la Montjoie située au cœur de la Plaine dont le potentiel
urbain s•est épanoui au cours des dernières années, accueille des
activités diversifiées,des équipements et des logements résultant
des premières actions d•aménagement qui se sont  traduites par la
construction de quelque 95 000m 2 d•activités, d•un collège et d•un
groupe scolaire, d•un commissariat, d•un équipement national (le
CNAM) ainsi que de nombreux logements. Une nouvelle phase de
programmation a été menée depuis 2 ans par la Sodédat 93 pour
accompagner de nouvelles mutations foncières et recréer la ville
dans toutes ses composantes. Aujourd•hui, la programmation de
32 500m 2 shon logements sur les ex-entrepôts Dubois, la livraison
en 2007 de plus de 30 000m 2 shon logements (dont 10 000m 2

construits par l•OPAC Plaine Commune), la construction de 4500m 2

de bureaux rue du Landy, d•un data Center de 10 000m 2 et d•une
maison de l•église constituent une complémentarité aux opéra-
tions déjà réalisées en privilégiant la mixité de la ville. Les espaces
verts publics et privés composeront le lien de tous ces projets avec
la création de square et jardins qui accompagneront l•organisation
des voiries primaires et secondaires.

«L•aménagement de la Mont-
joie : un dialogue pour la ville»
32 500 Shon, 380 logements, 8
architectes différents, un seul proprié-
taire foncier. Il y a 10 ans, lorsque la
ZAC d•activités de la Montjoie est
révisée pour permettre le dévelop-
pement de logements et d•équipe-
ments publics, nul n•imaginait que les
entrepôts Dubois disparaîtraient un
jour. Ces terrains n•avaient fait l•objet
d•aucune réflexion urbaine, le Paz ne
donnait aucune orientation hormis
une capacité maximum de construc-
tibilité.

Des règles négociées
Ce foncier, devenant soudainement
mutable, ouvrait des perspectives
particulièrement stratégiques en
termes d•espaces publics. Il permet-
tait de réaliser une des grandes voies
paysagères Est-Ouest du projet
urbain de la Plaine, d•élargir la rue
des Blés, de créer un square public
au cœur de la ZAC, de prolonger
l•avenue des Arts et Métiers du RER
jusqu•aux terrains Paris Print
récemment urbanisés avec plus de
500 logements et un collège.
La ville de Saint-Denis, la Sodédat,
Plaine Commune, Meunier
Promotion et nous-mêmes, urbanis-
tes de la ZAC, nous sommes
retrouvés autour de la table
élaborant propositions et contre-
projets, argumentant arbitrant,
validantƒ Chacun a pu faire valoir
son point de vueƒ débattant sur les
valeurs de l•îlot fermé ou ouvert, des
conditions de constructibilité, des
types de produits logement à réaliser,
du découpage des lots, du choix des
architectes, de la position et de la
répartition des logements sociaux 1

ƒ Une grande maquette du site a
permis de réaliser de nombreuses
faisabilités, et à tous de saisir les
enjeux de la forme urbaine. 
De longs mois ont été nécessaires
pour aboutir à un projet partagé,
conduisant à la révision du PAZ et à
l•élaboration d•un cahier des charges
de conception architecturale des
futurs logements.

LA ZAC MONTJOIE - SAINT-DENIS

BRÈVE

� Le commissariat rue du Landy

La société foncière Paris Ile-de-France s•est portée acquéreur 
le 30 novembre dernier d•un deuxième bâtiment de 5000 m 2

rue de La Procession pour développer des activités de pointe.
Cette foncière, déjà propriétaire à coté du CNAM d•un premier
bâtiment qui va abriter la société INTERXION,  le leader des data
center, s•est positionnée sur le quartier de la Montjoie 
et va développer en partenariat avec Plaine commune 
et l•aménageur des locaux d•activité à haute performance.

Un quartier de ville
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Quand privé et public 
fabriquent la ville ensemble
Profitant de l•occasion qui nous était
donnée de concevoir en même temps
l•espace public et l•espace privé, et
reprenant le thème déjà développé
par Michel Corajoud2 , de la ville
paysage, nous avons proposé une
conception partagée de l•espace
public et de l•espace privé : ouverture
des jardins privés sur l•avenue
paysagère, organisation des
logements dans une logique est-
ouest perpendiculairement à la rue
des Blés et à l•allée Est-ouest, création
de 2 squares privés en pleine terre
donnant accès aux logements.
Ainsi, l•allée Est Ouest, voie structu-
rante de la Plaine, entre l•avenue
Wilson et le canal, reçoit la lumière
du sud, son paysage est largement
agrémenté par une alternance entre
jardins privatifs et square privé.
Aucun logement de rez-de-chaussée
ne donne directement sur le trottoir.
Sur la rue des Blés, les logements
profitent de l•orientation plein sud
avec un retrait planté entre 3 et 5 m.
Dessiner à la fois l•espace public et
l•espace privé dans une relation
mutuelle d•ouverture et de perméa-
bilité et non de fermeture et de
masques est un défi qui nous est
posé aujourd•hui. Il s•agit de faire
évoluer l•image de la cité, prendre en
compte des nouvelles exigences de
proximité avec la nature, 
donner davantage envie de vivre en
ville mais d•une manière plus

«moderne» 3, plus collective, permet-
tre à l•espace public de rester un lieu
de promenade et de rencontres alors
qu•il est de moins en moins le lieu du
petit commerce. 
La ville héritée préserve les cœurs
d•îlots pour ses habitants, dans la
ville d•aujourd•hui, l•espace public a
fort à gagner à davantage d•ouver-
ture, l•alignement strict n•étant
réservé qu•aux façades potentielle-
ment commerçantes devient donc
rare. La ville parc a encore des beaux
jours devant elle.

Des logements en situation 
urbaine, la base d•une 
démarche environnementale.
Le dialogue entre architecture et
espace public se concrétise dans les
prescriptions sur les façades :
diversité des gabarits, extériorité des
logements, densité maîtrisée, 5ème
façade dessinéeƒ

Cela revient à dire que les logements
ne s•extériorisent et ne font pas
façade de la même manière selon
qu•ils donnent sur le square de
quartier ou l•avenue Wilson, l•allée
est-ouest ou la rue des Blés, le square
privé ou les jardins privatifs, le nord,
le sud, l•ouest et l•est.
Cela revient également à dire que les
types de bâti se différencient selon
leur situation, immeubles collectifs
R+7 sur l•avenue Wilson, logements
intermédiaires et individuels denses
sur les petites ruellesƒ l•ambition
étant d•exprimer des modes de vie
contemporains variés.
Béatrice Mariolle, urbaniste de la Zac,
Brès+Mariolle et associés.

1€ Le cahier des charges promoteur de Plaine
Commune impose 25% de logements sociaux,
des copropriétés de 50 logements maximum to-
talement autonomes en termes réglementaires
(stationnement, pleine terreƒ)
2€ Projet urbain de la Plaine GIE Hippodamos 1994
3€ Soleil, lumière, verdure, comme disait Le
Corbusier.

� Terrain Dubois : maquette du projet.

� Le CNAM

� Le CNAM
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� LA RÉGION ILE-DE-FRANCE VIENT DE TENIR SES ÉTATS GÉNÉRAUX
DU SDRIF. QUELLES SONT, DANS CE CONTEXTE, VOS PRIORITÉS 
POUR LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS ?
Nos priorités sont à l•unisson des grandes aspirations de tous ceux qui vivent
et travaillent en Seine-Saint-Denis, de notre jeunesse dans les domaines 
de l•emploi et de la formation, de la réussite scolaire, des transports, 
de la santé, de la qualité de vie urbaine et de l•environnement. Ces exigences
impliquent de s•attaquer avec détermination aux inégalités et aux
déséquilibres qui marquent l•Ile-de-France et en particulier notre département.
Elles appellent des actes concrets, immédiats correspondant aux attentes 
de nos concitoyens en matière d•égalité, de justice et de dignité. Mais aussi 
des politiques nationales soutenues à la hauteur des défis majeurs auxquels
nous serons confrontés dans les domaines des équipements et services
publics, des choix écologiques, énergétiques et sociaux. La Seine-Saint-Denis
regorge d•atouts. Avec tous les acteurs départementaux, nous avons contribué
aux mutations qui s•y opèrent aujourd•hui. Une dynamique nouvelle 
de développement s•esquisse. Nous voulons tout faire pour qu•elle gagne 
en puissance, irrigue largement nos territoires, permette de mieux satisfaire
tous les besoins des séquano-dionysiens. L•essor de la Seine-Saint-Denis sera
l•un des principaux curseurs du développement durable de l•Île-de-France. 
Ce message commence, je le crois, à être mieux entendu. Raison de plus pour
que nous poursuivions ensemble dans notre exigence d•une région plus
solidaire, plus innovante en matière de partage et de co-développement.

� LA SODÉDAT 93 CONDUIT DES ÉTUDES URBAINES POUR TROIS
VILLES SITUÉES LE LONG DE LA RN 3. COMMENT VOYEZ-VOUS L•AVENIR
DE CES TERRITOIRES ET L•IMPLICATION DU CONSEIL GÉNÉRAL ?
Les réflexions en cours autour d•un projet de développement territorial
audacieux, en prise avec les grands enjeux contemporains du devenir 
de la métropole francilienne en termes de qualité urbaine et de réponses aux
besoins de nos populations illustrent nos choix en faveur d•un aménagement
équilibré de toute la Seine-Saint-Denis. Le département est naturellement
impliqué dans ce dossier car le cœur de la Seine-Saint-Denis avec sa ville
Préfecture Bobigny est pour nous un territoire stratégique au même titre 
que la Plaine Saint-Denis et Saint-Ouen, la zone de Roissy ou du Bourget, 
par exemple. Nous continuerons donc à déployer notre énergie pour faciliter,
accompagner avec tous les partenaires la réalisation de ce projet, qui profitera
directement à de nombreuses communes qui bordent la nationale 3.

� QUEL EST L•ENJEU DE VOTRE PARTICIPATION À L•AUGMENTATION 
DU CAPITAL DE LA SODÉDAT 93 ?
La Sodédat 93 est un des principaux outils d•aménagement du Département 
de la Seine-Saint-Denis. Son rôle sera naturellement déterminant dans la mise
en œuvre d•une politique départementale ambitieuse, ouverte à toutes les
coopérations et innovante, en particulier pour articuler renouvellement urbain
et développement économique. Dans la dernière période, la Sodédat 93 
a su mobiliser toutes ses compétences à l•écoute des besoins des collectivités
locales. Alors que certains poussent à la concurrence entre les territoires,
disposer d•outils publics forts, garants de l•intérêt collectif est un atout
essentiel. L•augmentation de capital à laquelle nous avons décidé de participer
doit être l•occasion pour la Sodédat 93 de franchir une nouvelle étape et d•être
plus efficace au service des projets et des ambitions des collectivités 
de la Seine-Saint-Denis.  

«La Seine-Saint-Denis
regorge d•atouts » 

2 rue Pablo-Picasso
BP 95 � 93003 Bobigny Cedex

Tél. : 01 43 93 70 00
Fax : 01 43 93 70 49 � info@sodedat93.fr
SOCIÉTÉ ANONYME D•ÉCONOMIE MIXTE D•ÉQUIPEMENT 

ET D•AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

QUESTIONS à ...
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Hervé Bramy,
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Les Docks de Saint-Ouen présentés 
aux partenaires institutionnels
Le 4 octobre, la ville de Saint-Ouen a invité l•ensemble de
ses partenaires institutionnels sur une péniche pour vi-
siter les Docks depuis la Seine. Cette rencontre a cons-
titué un moment important dans la démarche partena-
riale engagée autour de l•élaboration du schéma directeur
d•aménagement du secteur des Docks. Elle a permis a
chacun de prendre la mesure de la dimension fluviale du
projet de Saint-Ouen et de mieux le situer dans le
contexte général des réflexions engagées autour de la
Seine dans le SDRIF en cours d•élaboration. 
L•accueil très positif réservé par l•ensemble des parte-
naires au schéma directeur, a conforté la ville dans sa
volonté de passer rapidement dans une phase opéra-
tionnelle. La décision d•engager la concertation préala-
ble à la création d•une ZAC sur l•ensemble du secteur a
été prise par le conseil municipal en novembre.

Chef de projet Sodédat93 : Marie-Laure Oudjérit

Une nouvelle concession d•aménagement
à Creil.
La communauté d•agglomération de Creil a retenu la
Sodédat93 comme aménageur pour réaliser la ZAC de
Gournay-les…Usines dans le cadre d•une opération ANRU.
Situé à la fois sur les communes de Creil, Nogent-sur-
Oise et Montataire, le quartier de Gournay-les-Usines
s•étend, dans sa totalité, sur environ 150 hectares et bé-
néficie d•une situation d•ensemble stratégique au cœur
de l•agglomération creilloise.
Afin de mettre en œuvre une profonde restructuration de
l•ensemble du quartier, un schéma d•aménagement à l•-
horizon 15-20 ans a été établi en 2003 par l•agence
LACAU. Une première tranche réalisable dans les cinq
ans a été isolée, et sept secteurs opérationnels d•une
superficie de 11 ha ont ainsi été définis, qui constituent le
périmètre de la ZAC confiée à la Sodédat93. Cette opé-
ration s•inscrit au cœur du Projet de Renouvellement
Urbain de l•agglomération creilloise.

Chef de projet Sodédat93 : Laure Rufin

Les livraisons de collèges
A la rentrée 2006, la Sodédat a livré deux nouveaux col-
lèges 600 réalisés en mandat pour le Conseil Général
de la Seine-Saint-Denis :

Le collège Delaune à Bobigny 

Architecte : cabinet Rousselot
Entreprise : BOUYGUES
Chef de projet : Sodédat93/ Daniel Thiébaut

Le collège Pasteur à Villemomble

Architecte : Cabinet TOUGERON
Entreprise : SCGPM
Chef de projet : Daniel Thiébaut

en BREF 
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ZAC du centre-ville
Villetaneuse : livraison de la résidence

étudiante
La Sodédat termine la ré-
alisation de la ZAC du cen-
tre ville de Villetaneuse.
DCF a réalisé la résidence
étudiante André Désilles
dont la gestion a été
confiée à Résidétudes. Le
16 octobre dernier Edouard

de Penguilly président de DCF a inauguré cet équipement
en présence de monsieur Poulet, maire de Villetaneuse et
des élus de Plaine Commune. La dernière tranche de lo-
gements en accession à la propriété est en cours de com-
mercialisation et sera livrée au printemps 2007

Chef de projet Sodédat93 pour la ZAC : Sophie Magnone
Architecte : Borel - Casanova

ZAC des Bas-Pays
Romainville : livraison de la résidence

étudiante

L•aménagement de la ZAC des Bas-Pays à Romainville s•a-
chève avec la livraison d•une résidence étudiante réali-
sée par Kaufman and Broad et gérée par Résidétudes
dont l•inauguration a eu lieu le 5 septembre en présence
de Corinne Valls, maire de Romainville. 

Architecte : Jacques Soucheyre
Chef de projet Sodedat93 pour la ZAC: Thomas Gicquel

Bobigny : résidence Lehela
Dans le cadre d•un mandat de construction pour l•asso-
ciation Lehela, la Sodédat93 a réalisé un foyer d•accueil
de jour pour 36 jeunes handicapés à Bobigny. La livraison
de l•opération à haute performance énergétique s•est ef-
fectuée auprès de l•association le 6 décembre 2006.

Architecte : Cabinet NAUMOVIC
Entreprise : Société TECTRA
Chef de projet : Daniel Thiébaut

Aulnay : livraison AFTAM
Dans le cadre d•un mandat de construction pour
l•AFTAM, la Sodédat93 a réalisé la résidence Amarylis
pour handicapés vieillissants à Aulnay-sous-Bois com-
prenant 39 chambres, des locaux médicaux et de ré-
éducation, ainsi que des locaux d•activité.
L•inauguration a eu lieu le 6 septembre en présence de
monsieur Gaudron, maire d•Aulnay-sous-Bois et de
monsieur Bramy, président du Conseil Général de la
Seine-Saint-Denis.

Architecte : Cabinet Fournet
Entreprise : Société Bruyère
Chef de projet : Daniel Thiébaut

Les nouveaux mandats
Dans le cadre des consultations engagées par le Conseil
Général de la Seine-Saint-Denis, la Sodédat93 a été retenue
comme mandataire pour réaliser deux nouveaux collèges:
Le collège Anatole France à Pavillons-sous-Bois

Chef de projet Sodédat93 : Jérôme Gelle 
Le collège Ronsard à Tremblay-en-France

Chef de projet Sodédat93 : Thomas Gicquel

AMO pour la construction de 33 logements
et réhabilitation de 260 logements 
au Grémillon pour l•Ophlm de Bobigny.
La Sodédat93 a été retenue pour assister l•OPHLM de
Bobigny pour la construction dans le cadre de l•ANRU de
33 logements et de la réhabilitation de 260 logements.

Passage en CNE de l•ANRU du projet 
de renouvellement urbain de Villette 
4 chemins à Aubervilliers 
Le dossier de Villette 4 chemins à Aubervilliers a été ap-
prouvé par le comité national d•engagement de l•ANRU
le 9 novembre 2006 pour une signature de la conven-
tion avec Plaine Commune au premier semestre 2007.

Chef de projet Sodédat93 : Philippe Jacquelin

Aulnay-sous-Bois : espaces publics 
de la ZAC des Aulnes 
En sous-traitance de la Sidec, nommé aménageur de la
ZAC des Aulnes à Aulnay-sous-Bois en avril 2007, la
Sodedat93 a en charge le suivi des études et de la réali-
sation des espaces publics de cette opération qui s•ins-
crit dans le programme de renouvellement urbain des
quartiers nord.

Chef de projet Sodedat93 : Jérôme Gelle

en BREF 
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